Cette semaine, nous avons essayé de travailler sur les quotas de pêche en fonction du nombre de départ de truites.

	Année
	Truites
	quotas

	2025
	100 truites de 3 ans
	Pas de pêches

	2026
	100 truites de 4 ans

50 x 30 = 1500 jeunes de 1 an
	Pas de pêche

	2027
	100 truites de 5 ans

1500 alevins de 2 ans

25 x 30 = 750 jeunes de 1 an
	50 truites de + de 2 ans

	2028
	50 truites de 6 ans

1500 truites de 3 ans

750 alevins de 2 ans

275 x 30 = 8250 jeunes de 1 an
	1 000 truites de + de 2 ans (on commence à atteindre les limites de la rivière)

	2029
	1050 truites de 4 ans

750 jeunes de 3 ans

…. jeunes de 1 an (nous n’étions plus d’accord sur les calculs)
	1 000 truites de + de 2 ans


Nous n’avons pas eu le temps de modéliser les 25 années car nous n’étions pas d’accord sur le modèle.

Nous nous sommes rendus compte qu’en mettant un quota de pêche au bout de 2 ans (interdiction de pêcher avant), au bout de quelques années, il y a trop de poissons dans la rivière (limite de la rivière). 

Il faut donc commencer la pêche et les quotas plus tôt. 

Par contre, si on prélève trop et trop tôt, on risque de tuer la ressource.

Dès la 1ère année, il faut pêcher entre 25 et 40 truites. Nous ne sommes pas à trouver le nombre exact.

D’après nous, il faudrait réussir à automatiser les calculs avec un tableur car en procédant à tâtons comme nous l’avons fait, nous ne sommes pas arrivés au terme du calcul.

Dernier point, nous sommes persuadés qu’il augmenter les quotas chaque année.

Nous sommes en stage du 03 au 07 février. Nous n’avancerons plus sur le sujet sur cette période. Nous espérons que nos idées vous permettront d’avancer.

